
 
Pourquoi cette motion. Le  contexte sanitaire a des effets directs sur le budget 
prévisionnel  2020/2021. 
Certaines lignes de dépenses ne seront  pas utilisées, ou très peu.  
En conséquence, le Gouverneur, le Trésorier de District, les Contrôleurs Financiers 
proposent de restituer un montant de 10 euros per capita sur les cotisations de District 
du deuxième semestre 2020-2021. 
Cette restitution s’effectuera par imputation sur les appels de cotisations du premier 
semestre 2021-2022.   
 


